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Dans le cadre de son Contrat Local de Santé, Grand Lieu Communauté était 
partenaire du forum Le Printemps des Seniors organisé par le CLIC Vivre son âge. 
L’évènement qui s’est déroulé le 30 avril à Geneston a réuni près de 100 
personnes autour d'ateliers et conférences sur les thématiques du bien vieillir, 
du soutien aux aidants mais aussi de la mobilité, de l’habitat… 

Après une année de chantier, la nouvelle station d’épuration de Viais 
a été inaugurée le 7 juin. Ce nouvel équipement améliorera la qualité du 
traitement des eaux usées issues du Parc d’Activités de Tournebride 
(La Chevrolière), du Parc d’Activités et du village de Viais (Pont-Saint-Martin).

Depuis début juin, l'Office de Tourisme propose une billetterie 
en ligne . Celle-ci permet de réserver facilement des entrées, des visites 
guidées et animations proposées sur le territoire. Un bon moyen de gagner 
du temps et de planifier vos sorties de cet été !
www.grandlieu-tourisme.fr

Ça s’est passé 
à Grand Lieu

ACTUALITÉS

Le nouveau bâtiment technique communautaire 
prend forme ! Le Comité consultatif de Grand 
Lieu ainsi que les étudiants de l’École Nationale 
Supérieure d’Architecture de Nantes sont venus 
découvrir le chantier de cette construction 
particulièrement respectueuse de l’environnement.
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“ La biodiversité est 
l’affaire de tous : 
notre mobilisation 
collective est la clé 
de la réussite”

Johann BOBLIN 
Président de Grand Lieu Communauté

Voici bientôt l’heure de ralentir le rythme et de profiter des belles 

journées d’été. Une saison estivale qui laissera, pour nombre d’entre 

nous, la possibilité d’explorer notre territoire et de profiter de ses 

espaces naturels exceptionnels. Cette nature verdoyante est une chance 

rare d’un point de vue écologique et un atout incontestable pour l’attractivité 

de Grand Lieu.

Avec plus de 90 % du territoire constitué d’espaces naturels et agricoles, 

Grand Lieu abrite de nombreuses espèces animales et végétales au 

sein de son lac, ses marais, cours d’eau et autres espaces protégés.                      

Pour autant, ici comme ailleurs, il nous faut faire face au déclin de la 

biodiversité. Devant cet enjeu crucial, Grand Lieu Communauté a fait le 

choix de placer la biodiversité au cœur de sa politique environnementale. 

Nous sommes convaincus que les initiatives locales ont un rôle majeur pour 

relever ce défi. 

Si des projets étaient déjà engagés de part et d’autre du territoire, il était 

important de se fixer des objectifs communs et un cadre partagé pour porter 

ensemble un programme d’actions plus ambitieux. Pendant plusieurs mois, 

des groupes de travail à différents niveaux se sont réunis afin d’identifier les 

actions nécessaires à la préservation de la biodiversité, de la plus ordinaire 

à la plus rare. Parmi les travaux qui ont nourri cette réflexion, je tiens 

spécifiquement à saluer ceux du Comité consultatif de Grand Lieu qui ont 

été très éclairants.

La tâche qui nous attend aujourd’hui est importante et les acteurs impliqués 

sont nombreux. Notre programme établi pour 3 ans ne constitue ni un début 

ni une fin puisque les actions entreprises devront être confortées, mais 

témoigne d’un engagement fort en faveur de la nature. Déjà, sa labellisation 

par le dispositif « Territoire Engagé pour la Nature » est le signe de belles 

promesses pour la suite.

Vous le découvrirez dans ce magazine, Grand Lieu Communauté s’attachera 

à être exemplaire en agissant sur plusieurs dimensions : sensibilisation du 

grand public, accompagnement des acteurs économiques, gestion des 

espaces communautaires et financement de dispositifs.

Tout l’été, les nombreuses activités nature proposées par l’Office de 

Tourisme seront autant d’occasions de découvrir cette biodiversité.                 

Je vous encourage vivement à y participer pour prendre conscience et mieux 

apprécier les richesses naturelles qui nous entourent au quotidien. 

Belle saison estivale à tous. 

Grand Lieu Communauté 
Parc d’activités de Tournebride 
44118 La Chevrolière 
Tél. : 02 51 70 91 11  
Courriel : grandlieu@grandlieu.fr 
Site internet : www.grandlieu.fr 
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Johann BOBLIN, Président,  
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Conception et mise en page : Eluère  
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BUDGETTRANSPORT SCOLAIRE

Le 29 mars dernier, les conseillers communautaires ont voté le 
budget pour un montant total de 33 M d’€, dont 14 M d’€ dédiés aux 
investissements. Rencontre avec Frédéric Launay, Vice-Président en 
charge des finances et de la mutualisation.

Les inscriptions et renouvellements 
d’inscription au transport scolaire                 
pour la rentrée 2022-2023 sont 

ouverts jusqu’au 19 juillet. Toutes les 
démarches s’effectuent en ligne sur le site           
aleop.paysdelaloire.fr. Passée cette date, 
des frais de pénalité de 20 € par élève seront 
appliqués et les demandes seront accordées 
sous réserve de place dans les cars.

Transport 
scolaire : 
inscription 
jusqu’au 
19 juillet

COMMENT ÉTABLIT-ON UN BUDGET 
DANS LE CONTEXTE D’INFLATION ? 

Il est certain que l’augmentation générale 
des coûts impacte nos dépenses, surtout 
celles liées aux énergies. Nous restons donc 
prudents mais tous nos indicateurs financiers 
sont au vert. Notre cap reste le même : 
investir durablement pour les habitants et les 
entreprises, maintenir des services publics 
de qualité et être solidaire à l’égard de       
nos communes.

QUELS SONT LES GRANDS AXES DU 
BUDGET 2022 ?

Ce budget est clairement celui de la transition 
verte. Les principaux projets concerneront 
la qualité de l’eau avec la construction d’une 
nouvelle station d’épuration au Bignon et 
la réhabilitation de réseaux (6,2 M d’€) et 
les mobilités douces avec la création de 
nouveaux itinéraires (1,3 M d’€).  Le territoire 
s’engagera aussi dans un programme 
d’action pour la biodiversité et dans un nouvel 
accompagnement à la rénovation énergétique.

LES DÉPENSES LIÉES AU 
FONCTIONNEMENT CONNAISSENT UNE 
LÉGÈRE AUGMENTATION, POUVEZ-
VOUS L’EXPLIQUER ?

Grand Lieu Communauté déploie de plus en 
plus de politiques publiques notamment sur 
les questions de mobilité, d’environnement 
ou de santé. Le dynamisme du territoire sur 
le plan économique et démographique sont 
synonymes d'une charge de travail croissante 

synonymes d’une charge de travail croissante. 

Pour conduire les projets et maintenir la qualité 
des services, les équipes communautaires 
se renforcent progressivement.                              
Par ailleurs, les efforts qui vont dans le sens 
de la dématérialisation des dossiers et des 
démarches représentent également un coût.

QU’EN EST-IL DE LA FISCALITÉ ?

Même si les lois de finances réduisent 
drastiquement les marges de manœuvres 
sur les recettes des collectivités, nous avons 
fait le choix de préserver les entreprises et 
les ménages en n’augmentant pas les taux 
d’imposition locale pour 2022.

La transition verte au cœur 
du budget 2022

Grand enquête mobilité : 
Et vous, comment vous déplacez-vous ?
Récemment compétente en matière de mobilité, Grand Lieu Communauté a lancé en mai dernier une grande enquête afin de connaître les pratiques de 

déplacement sur le territoire. Les répondants sont également invités à donner leur avis et à partager leurs attentes. Les résultats de l'enquête permettront 

de définir une politique de mobilité cohérente et adaptée aux besoins des habitants, des entreprises et des salariés.

Répondez à l'enquête en quelques minutes sur www.grandlieu.fr. Des questionnaires au format papier sont aussi disponibles dans chaque                     

mairie du territoire.

À noter : 
En cas de renouvellement 
d’inscription, la carte de transport 
doit être conservée. Celle-ci sera 
rechargée à distance suite au 
renouvellement en ligne.

Le service transport scolaire de Grand Lieu 
Communauté reste à votre disposition pour vous 
accompagner dans la procédure d’inscription et 
répondre à vos questions au 02 51 70 94 36 ou 
par mail transportscolaire@grandlieu.fr.

Tous budgets
confondus, 71 % 
des dépenses
d'investissement
seront dédiées à
l'environnement.
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« En début de mandat,
nous avons fait le choix  
de faire de l’environnement 
l’un des piliers de nos politiques publiques. En 
matière de biodiversité, des projets existent au 
niveau de Grand Lieu Communauté et de nos 
communes depuis de nombreuses années. Mais 
face aux enjeux présents sur notre territoire, 
il était temps de formaliser nos actions pour 
mieux prendre en compte toutes les dimensions 
de la biodiversité et faire émerger de nouvelles 
initiatives. Aujourd’hui, nous vous présentons 
un plan d’action cohérent et partagé qui vient 
d’obtenir la reconnaissance « Territoire Engagé 
pour la Nature ». Il s’agit d’une belle récompense 
pour notre territoire dont la nature est ancrée 
dans l’ADN ».

Serge Hégron, 
Vice-Président en charge des transitions

DOSSIER

Tous engagés
 pour la biodiversité !

Territoire nature par excellence, Grand Lieu est marqué par 

la présence du lac, par de nombreux cours d’eaux, marais et 

prairies. Ces richesses naturelles, source de biodiversité, sont 

une vraie chance mais aussi une responsabilité. Pour préserver ce 

cadre de vie exceptionnel et le valoriser, Grand Lieu Communauté mène, 

depuis plusieurs années, une politique environnementale volontariste 

avec la mise en œuvre de son Plan Climat Air Energie et de ses 

compétences assainissement, gestion des déchets et mobilités. Les élus 

communautaires souhaitent aujourd’hui renforcer leurs engagements 

en mettant la nature et la biodiversité au cœur des projets portés par 

l’intercommunalité et les communes. C’est une nouvelle étape pour la 

transition écologique à Grand Lieu !

Ce printemps, Grand Lieu Communauté a été 
reconnue Territoire Engagé pour la Nature.            
Cette distinction décernée par le Collectif Régional 
de la Biodiversité* suite à l’adoption d’un programme 
d’action, en faveur de la biodiversité, souligne les 
efforts fournis et les engagements du territoire           
en la matière. 

* Instance constituée de la Région, de l'Office Français de la Biodiversité, de la 
DREAL, de l'Agence de l'Eau Loire Bretagne et des 5 départements ligériens.
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DOSSIERDOSSIER

La biodiversité désigne l’ensemble des êtres 

vivants ainsi que les écosystèmes dans 

lesquels ils vivent. Aujourd’hui, à l’échelle 

mondiale comme nationale, la biodiversité est en 

déclin. Or, celle-ci garantit le bon fonctionnement 

des écosystèmes, possède une importance 

économique essentielle (alimentation, bois, 

médicaments…) et rend de nombreux services 

(pollinisation, production d’oxygène, épuration    

des eaux…).

À Grand Lieu, la présence de nombreuses 

zones humides et de 1 600 km de haies sont 

des points forts, par leur intérêt floristique, 

faunistique et paysager. L’enjeu pour le territoire 

est de mieux connaître ces espaces pour ainsi 

mieux les protéger. À l’inverse, la pollution et les 

espèces exotiques envahissantes représentent 

des menaces réelles.

Pourquoi 
préserver la 
biodiversité ? > TRITON 

MARBRÉ

> SPATULE

LA BIODIVERSITÉ
À GRAND LIEU

> LIBELLULE

> FLUTEAU
NAGEANT > LOUTRE

EUROPÉENNE

« Avec la mise en place 
de refuges sur les sites 
communautaires, la 
LPO 44 accompagne Grand 
Lieu dans sa politique 
territoriale pour la protection 
de la biodiversité. Nous 
réaliserons des diagnostics 
pour identifier les espèces à 
enjeux et ensuite conseiller 
au mieux le territoire dans la 
gestion écologique et la mise 
en place d’aménagements 
favorables à la biodiversité. » 

Philippe Brisemeur, Coordinateur 
des Refuges LPO et administrateur 
secrétaire LPO 44.

 Territoire engagé  
 pour la nature : 
 une dynamique collective 

Après plus d’une année de travail sur la thématique de la biodiversité, Grand Lieu a rejoint 

officiellement le dispositif Territoire Engagé pour la Nature en mai. Cette initiative du 

Ministère de la Transition écologique et de la Région Pays de la Loire vise à encourager         

la mise en œuvre d'un plan d’actions en faveur de la biodiversité à l’échelle des intercommunalités.

Pour adhérer au dispositif, les élus et agents communautaires et municipaux, accompagnés 
par le CPIE Logne et Grand Lieu, ont construit collectivement un programme de 8 actions                          
(voir ci-contre 4 exemples) qui sera décliné sur 3 ans. Les objectifs affichés sont à la hauteur 
des enjeux : acquérir une connaissance fine des atouts et faiblesses du territoire en matière de 
biodiversité, préserver les milieux, valoriser le territoire et sensibiliser largement les publics. Dans 
une logique de concertation, la démarche a également été présentée aux membres du Comité 

Consultatif de Grand Lieu qui ont pu enrichir les actions proposées. 

L’ensemble du programme représente un investissement de 1,8 M d’€ qui sera porté par             

Grand Lieu Communauté ainsi que ses 9 communes et dont 300 000 € seront financés par la 

Région. D’autres financements sont attendus de la part du Département et de l’Office Français                       

de la Biodiversité.

5 ESPÈCES TYPIQUES 
DU TERRITOIRE
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DES SITES COMMUNAUTAIRES REFUGE LPO
Souhaitant être exemplaire dans sa démarche, Grand 

Lieu Communauté accueillera des Refuges de la Ligue 

pour la Protection des Oiseaux sur trois de ses sites  : 

le siège communautaire (La Chevrolière), la Maison des 

Pêcheurs du lac de Grand Lieu (La Chevrolière) et le site de l’abbatiale-Déas 

(Saint-Philbert-de-Grand-Lieu). Les lieux identifiés seront gérés de manière à 

créer les conditions propices à l’installation de la faune et de la flore sauvages.

Retrouvez l’ensemble du plan d’action sur www.grandlieu.fr

DES ANIMATIONS NATURE À L’OFFICE DE TOURISME
L’Office de Tourisme mettra en valeur les spécificités naturelles 

de Grand Lieu. Le programme d’animations ainsi que des visites 

sur la biodiversité seront développés notamment lors de temps 

forts comme lors des Journées des Zones Humides ou de la 

Journée Internationale de la Biodiversité. Cette démarche permettra de faire découvrir 

la biodiversité sous toutes ses formes et d’attirer l’attention sur la protection des 

milieux naturels.

 4 actions pour la biodiversité en détail 

DOSSIER

UNE PRISE EN COMPTE DE LA BIODIVERSITÉ 
PAR LES ENTREPRISES
Grand Lieu Communauté accompagnera, sur le volet 

environnemental et plus spécialement de la biodiversité, 

toutes les entreprises qui souhaitent s’engager dans 

une démarche de Responsabilité Sociétale des Entreprises. La volonté est de 

sensibiliser le monde économique à la biodiversité et de dupliquer des actions 

déjà menées au sein de l’Inter-Entreprises du Parc d’Activités Durable du Bois 

Fleuri (IePAD) à La Chevrolière sur d’autres parcs d’activités du territoire.

CRÉATION D’UN GUICHET UNIQUE DE LA HAIE
Les haies contribuent à la régulation de l’eau, à la préservation      

de la faune sauvage et à la réduction de l’érosion des sols. 

L’enjeu est de préserver les haies existantes et d’en favoriser 

leur plantation. Pour cela, le guichet unique offrira une porte 

d’entrée unique aux porteurs de projet, le plus souvent exploitants agricoles. Ces 

derniers pourront être renseignés aussi bien sur des dispositions techniques (choix des 

essences, provenance des plants…) que sur les dispositifs de subventionnement. Cette 

action sera pilotée par le Syndicat du Bassin Versant Grand Lieu Logne et Boulogne.

Si de nombreuses actions seront menées par                     
les 9 municipalités du territoire, Grand Lieu s’engage 
aussi à développer des projets pour la biodiversité, en 
lien avec ses compétences.
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EN BREFEN BREF

Avec son Opération 100 vélos, Grand Lieu Communauté vous rembourse 100 € pour l’achat d’un vélo 
à assistance électrique. Ce dispositif encourage la pratique du vélo sur de courtes distances et répond 
aux engagements du territoire pour les mobilités durables. Choisir le vélo, c’est opter pour un mode de 
déplacement plus économique, plus écologique et préserver sa santé ! 

POUR BÉNÉFICIER DE L’AIDE DE 100 €, IL EST SIMPLEMENT NÉCESSAIRE DE :

 1•résider sur l’une des 9 communes du territoire de Grand Lieu 

 2•s’être récemment équiper d’un vélo à assistance électrique neuf en 2022 

 3•remplir et retourner un dossier d’aide, disponible sur www.grandlieu.fr

Lancée pour la 3e année consécutive, l’opération a déjà permis à plus de 200 foyers de s’équiper d’un 
vélo à assistance électrique. Lors des premières éditions, l’enveloppe de 10 000 € avait été attribuée en 
moins de 6 mois.

Pour vous aider à réduire le volume de 
vos déchets, Grand Lieu Communauté 
propose des composteurs à tarif 

préférentiel. Disponibles en bois ou en plastique, 
les modèles de 300 litres sont vendus au prix 
de 15 € et les modèles de 600 litres au prix de 
30 €. Épluchures, coquilles, marc de café... les 
déchets organiques exploitables en compost 
représentent un tiers du poids de nos ordures 
ménagères !

Vous souhaitez vous équiper ? Prenez 
rendez-vous avec le service de gestion 
des déchets au 02 51 70 94 39. 

Cette action s’inscrit dans le programme            
de prévention des déchets adopté par Grand Lieu 
en 2021 dans l’objectif de réduire le volume des 
déchets produits sur le territoire.

Comme tous les ans, les équipements aquatiques de 

Grand Lieu Communauté relancent l’Opération Passeport 

pendant les vacances scolaires d’été.  L’entrée au centre 

aquatique Le Grand 9, situé à Saint-Philbert-de-Grand-Lieu 

et à la piscine de plein air l’Aqua 9, située à Montbert, 

sera à 1 € tous les matins pour les moins de 16 ans*.             

Les jeunes du territoire pourront  ainsi profiter d’une 

activité aquatique à moindre coût.

*La présentation d’une carte d’identité pourra                   
être demandée.  

Les matins de juillet et août, 
l’entrée dans les piscines à 1 € 
pour les moins de 16 ans

Opération 100 vélos : une aide 
de 100 € pour l’achat d’un vélo 
à assistance électrique

Grand Lieu établit chaque année son rapport 

d’activités. Ce document est le reflet de l’année 

écoulée en revenant sur les actions phares, 

les grands projets et les chiffres clés des 

services communautaires. Pour tout connaître du 

fonctionnement et des décisions de 

Grand Lieu Communauté, le rapport d’activités 

2021 est disponible en téléchargement                           

sur www.grandlieu.fr .

Le rapport d’activités 
2021 est consultable 
en ligne

Et si vous adoptiez 
un composteur ?
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Depuis toujours, les élus successifs de 

Grand Lieu ont mis l’humain au centre du 

développement économique. Ce soutien et 

cette disponibilité contribuent 

à l’attractivité du territoire !

Des parcs d’activités moteurs 
de l’économie locale

EMPLOIS

Avec leurs 458 entreprises 
représentant 66 % des emplois 
de Grand Lieu, les parcs d’activités 

contribuent pleinement au dynamisme 

économique du 

territoire.

Ces 3 dernières 

années, 

90 nouvelles 
entreprises 

ont rejoint les 

parcs d'activités. Celles-ci sont issues 

de secteurs d'activités très variés 

pour une économie locale solide et 

diversifiée.

Les parcs d’activités de la Bayonne 

(Montbert), Tournebride 

(La Chevrolière) et de la Forêt  

(Le Bignon) accueilleront dans les 

prochains mois un village d’entreprises 

pour accueillir des artisans, TPE et PME. 

Ces villages favoriseront les synergies 

entre les acteurs économiques.

CONNAISSEZ-VOUS LA PÉPINIÈRE 
D’ENTREPRISES ?

AVEC SA PÉPINIÈRE D’ENTREPRISES, 
GRAND LIEU SOUTIENT 
LES CRÉATEURS D’ENTREPRISES 
EN LEUR OFFRANT UNE SOLUTION 
D’HÉBERGEMENT PEU COÛTEUSE 
ET FAVORISANT LA MISE EN RÉSEAU. 
ELLE SE SITUE SUR LE PARC D’ACTIVITÉS 
DE TOURNEBRIDE (LA CHEVROLIÈRE) 
ET ABRITE ACTUELLEMENT UNE DIZAINE 
D' ENTREPRISES.

Pour faciliter l'implantation de nouvelles 

entreprises, Grand Lieu Communauté 

aménage et commercialise des parcs 

d'activités. En moyenne, 50 000 m2 de 
terrains sont vendus chaque année. 
L’une des forces du territoire est de proposer 

de grands terrains, devenus rares aux portes 

de Nantes.

À l'avenir, l'enjeu sera de densifier le foncier 

des parcs d'activités existants pour limiter 

l'artificialisation des sols. L'objectif ? Accueillir 

plus d'emplois et d'entreprises sur un 

minimum d'espace.

PORTEURS DE PROJETS 
ACCOMPAGNÉS CHAQUE 
ANNÉE

Le développement économique a toujours été le cheval de bataille de 
Grand Lieu Communauté. Le territoire a su progressivement adapter son offre de foncier et 
d'immobilier économiques pour répondre aux besoins des entrepreneurs. Désormais doté 
de 16 parcs d’activités, Grand Lieu n’a jamais été aussi attractif sur le plan économique !

COMPRENDRE EN IMAGES

VILLAGES 
D'ENTREPRISES 
EN PROJET

+652
EMPLOIS 
EN 1 AN

PARCS D'ACTIVITÉS                               
EN COURS DE             
COMMERCIALISATION
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DES CHARRIOTS AUX VÉLOS

Dans les années 1990, l’histoire d’Abri Plus 

débute avec la fabrication d’abris pour les 

charriots de grandes surfaces. Si cette 

époque paraît bien lointaine c’est que 

l’entreprise s’est depuis largement diversifiée : 

abris pour le tri des déchets, abris fumeurs, 

passages couverts et plus récemment abris 

vélos. Leader sur le marché français, sa force 

a toujours été d’innover et d’anticiper les 

nouveaux besoins.  « Aujourd’hui, le marché 

des abris vélos est très porteur et représente 

70 % de notre activité. Avec cette gamme, 

nous avons su apporter une réponse aux 

usages du quotidien. » explique Grégoire 

Maes, le dirigeant. 

Autre raison de ce succès : la qualité est au 

rendez-vous. Tous les abris sont produits 

selon un même process : une structure 

en acier robuste et durable, un design 

entièrement personnalisable et des options 

clés en main. « Notre métier ne s’arrête pas à la conception et à la pose des abris, nous proposons 

aussi des services pour décharger nos clients de toute gestion : système de contrôle des accès, 

panneaux solaires pour un équipement autonome, bornes de recharge pour les vélos à assistance 

électrique. » détaille le chef d’entreprise.

Au-delà de participer au développement des mobilités douces, l’engagement environnemental coule 

dans les veines de l’entreprise. La conception est pensée pour produire le minimum de déchets 

et 35 % des besoins en électricité sont produits par les 1 000 m2 de panneaux photovoltaïques        

installés sur l’atelier. 

VOIR PLUS GRAND POUR L’AVENIR

Abri Plus s’appuie sur ses 120 collaborateurs, dont 35 ont été recrutés en 2021, pour installer 

plus de 5 000 abris chaque année. Avec une production et un chiffre d’affaires en croissance, 

la société prévoit de s’étendre sur le Parc d’Activités de Grand Lieu courant 2023. Le nouveau 

bâtiment de 5 700 m2 permettra notamment de rapatrier l’atelier de peinture actuellement situé 

aux Sorinières. « Nous allons doubler notre surface sur le site de Saint-Philbert-de-Grand-Lieu à la 

fois pour un meilleur confort de travail et des facilités logistiques » souligne Grégoire Maes.

Abri Plus recrute actuellement des monteurs de mobilier urbain, des opérateurs 
de fabrication et des électriciens. 
Retrouvez toutes les offres d’emplois du www.abri-plus.com .

Abri Plus révolutionne 
le stationnement vélo

30 ans, c’est l’anniversaire que fêtera cette année la société Abri 
Plus installée sur le Parc d’Activités de Grand Lieu à Saint-Philbert.          
Les clés de son succès à travers les décennies reposent sur son 
savoir-faire made in  France et sa capacité d’innovation.

Retrouvez toutes les 
entreprises, de plus de 10 
salariés, installées sur les 
parcs d’activités depuis le 
printemps 2021 :

PARC D'ACTIVITÉS DE LA FORÊT               
AU BIGNON :

•IDEAL TINY (fabrication et commercialisation 
de Tiny House) 42 emplois

•Groupe Manuli (assemblage de flexible)         
110 emplois 

•Mayekawa (machines frigorifiques et 
climatisation pour l’industrie) 11 emplois

PARC D'ACTIVITÉS DES FROMENTAUX       
AU BIGNON :

•Groupe Blondel (partenaire suply                 
chain - activités logistiques) 25 emplois

PARC D'ACTIVITÉS DE TOURNEBRIDE 
À LA CHEVROLIÈRE :

•TRESCAL (service de métrologie) 15 emplois

•PLC2 (commercialisation et stratégie 
commerciale) 11 emplois

PARC D'ACTIVITÉS DE LA BAYONNE           
À MONTBERT :

•L’atelier du sol JADO (fourniture et pose de sols 
souples/parquets) 11 emplois

•Nant’escape (escape game) 22 emplois

PARC D'ACTIVITÉS DE LA NIVARDIÈRE 
À PONT SAINT MARTIN : 

•Geonova (travaux d’isolation) 18 emplois

PARC D'ACTIVITÉS DE VIAIS 
À PONT SAINT MARTIN :

•S3A (intégrateur de solutions en énergie, 

réseaux informatiques et sureté) 70 emplois

PARC D'ACTIVITÉS DU MOULIN DE LA 
CHAUSSÉE À SAINT PHILBERT DE GRAND 
LIEU :

•Bricomarché (grande surface de bricolage)     

20 emplois

Elles ont choisi Grand 
Lieu pour s’implanter

PORTRAIT L’ACTU DES ENTREPRISES
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Les 300 km de sentiers qui maillent Grand Lieu sont une source inépuisable de découverte. Ils sont 
aussi un véritable atout touristique en formant une porte d'entrée sur le territoire. Pour assurer une 
expérience de qualité à tous les marcheurs, les circuits font l’objet d’une attention toute particulière.

AUX PETITS SOINS DES CHEMINS

Compétente en matière de randonnée, Grand Lieu Communauté veille à l’entretien des chemins pour qu’ils 
restent accessibles et praticables en toutes saisons. Certains sentiers étant particulièrement humides, 
des aménagements comme des passerelles ou des platelages (plancher bois sans barrière) sont réalisés 
chaque année. En parallèle, la taille, le débroussaillage ainsi que le nettoyage des sentiers sont assurés en 
continu par les six associations de randonnée du territoire, les communes et une entreprise d’insertion.  
Le balisage est la clé d’une randonnée réussie !  C’est pourquoi, celui-ci est mis à jour tous les ans sur 
l’ensemble des circuits.  Il faut s’assurer que celui-ci soit visible, compréhensible et le modifier ou le 
réadapter en fonction de l’environnement.

NOUVEAU : DES CIRCUITS POUR LES BALADES  À VÉLO

Cet été, l’Office de Tourisme propose pour la première fois des suggestions de circuits vélos. 
6 itinéraires ont été identifiés sur la base des circuits de randonnée existants. Ils seront 
disponibles au cours du mois de juin au format GPX et au format PDF imprimable sur le site                                    
www.grandlieu-tourisme.fr . En fonction des retours liés à cette expérimentation, un balisage sera 

VIE PRATIQUE

Un territoire 100% rando
Du Tour du lac aux petites 
boucles locales, les sentiers 
de randonnée de Grand Lieu 
Communauté sillonnent le 
territoire à la découverte 
de paysages sauvages, de 
coins secrets et de richesses 
patrimoniales.

26 circuits de randonnées
de 3.5 km à 25 km 

300 km de sentiers 
à parcourir

6 associations de randonnée 
impliquées pour l'entretien 
et le balisage des circuits

EXPRESSION DES ÉLUS MINORITAIRES

Le taux de pauvreté en France augmente sans cesse depuis les années 

2000. Dans le même temps, les diminutions des aides sociales et des 

appuis aux associations ne permettent plus la prise en charge des foyers 

les plus fragiles. La commission Santé-Social effectue un très bon travail 

certes, toutefois nous alertons sur le fait que les efforts fournis pour venir 

en aide à des associations sociales, indispensables sur notre territoire, 

sont insuffisants. Des associations comme Le Secours Populaire ou 

les Restos du Coeur souffrent d’un manque de moyens, de matériel ou 

de locaux. Or, ces organisations pallient aux manquements de l’État et 

méritent une meilleure prise en compte et des efforts accrus au niveau 

communautaire. Il en va de la cohésion sociale sur le territoire et de notre 

devoir de solidarité.

EXPRESSION DES GROUPES

EXPRESSION DES ÉLUS MAJORITAIRES

Afin de construire une transition écologique juste et source de cohésion 
sociale, Grand Lieu s’attache à accompagner tous les ménages et en 
particulier les plus modestes. Parce que les foyers fragiles disposent 
souvent d’un logement énergivore, les travaux de rénovation énergétique 
sont subventionnés jusqu’à 500 €. Ce dispositif, indispensable, sera 
renforcé dès cet automne. Notre action en faveur des mobilités durables a 
aussi une vertu économique ! Déplacements doux, covoiturage, transports 
en commun… sont toutes des solutions moins coûteuses pour les 
ménages. Avec l’Opération 100 vélos, nous apportons également une aide 
de 100 € pour l’achat d’un vélo à assistance électrique.

En parallèle, l’accueil de nouvelles entreprises développe de nombreux 
emplois de proximité (+ 650 en 2021) et limite ainsi les déplacements 
domicile-travail. 

À VOS AGENDAS :
RANDONNÉE DU TOUR DU 
LAC LE DIMANCHE 3 JUILLET

Le 3 juillet, les randonneurs sont 
attendus à partir de 7h30 au Canal 
du Port situé à Saint-Lumine-de 
-Coutais pour découvrir un tronçon 
de la Grande Randonnée de Pays 
du Tour du lac de Grand Lieu. Des 
cars transporteront les marcheurs 
jusqu’au point de départ du circuit 
choisi : 6,5 km, 14 km ou 25 km.

Consultation des heures de départ 
sur www.grandlieu-tourisme.fr  
Gratuit- sans réservation.

« Les 26 
circuits 
de randonnée de Grand Lieu 
permettent aux randonneurs 
d’allier la marche et la 
découverte en traversant des 
paysages très diversifiés : les 
marais, le bocage, le vignoble... 
La majorité des circuits sont 
labellisés par la Fédération 
Française de Randonnée, gage 
de leur qualité, et empruntent 
le minimum de routes 
goudronnées pour des balades 
agréables et authentiques. » 

Violette Arnaud, 
Chargée de mission randonnée         
et agriculture



Ouverture de la Halte Nautique
Pour fêter les beaux jours et l'ouverture de 

la Halte Nautique située à Pont-Saint-Martin, 

un après-midi festif est proposé sur les rives 

de l'Ognon le samedi 9 juillet. Des animations 

rythmeront cette journée conviviale et familiale au 

bord de l'eau.

www.mairie-pontsaintmartin.fr

UN MONUMENT REMARQUABLE… ET MYSTÉRIEUX

Du château de la Touche, il ne reste aujourd’hui que le logis-porche, lui-même 

attaqué par le temps et les intempéries. Ce dernier a la particularité d’être doté 

d’une tour où se trouve, au sommet, un pigeonnier. Les logis-porches étaient 

bien souvent la porte d’entrée vers un château, et servaient à mettre en exergue 

le pouvoir et la richesse de la famille en monumentalisant l’entrée de la cour. 

Du château en lui-même, il ne reste plus rien d’apparent, mais les recherches 

nous laissent savoir, qu’en plus d’un ensemble résidentiel existant, il y avait 

vraisemblablement plusieurs autres bâtiment-chambres, ainsi qu’une chapelle, un 

puits et au moins deux moulins.

Les différentes recherches menées par des archéologues et architectes du 

patrimoine ont révélé plusieurs phases successives d'aménagements, mais aucune 

ne permet de dater précisément l'année de construction du premier bâtiment. 

Toutefois, un Seigneur de la Touche est attesté dès le début du XIVe siècle, il s'agit 

de Robin 1er de la Touche. Le domaine sera ensuite transmis de famille en famille 

au fil des siècles. Le manoir subira de nombreux assauts et démolitions. 

Fête des Pêcheurs
Venez découvrir la réserve naturelle du lac de 

Grand Lieu et le métier de pêcheur lors de cette 

fête incontournable ! Au programme : balades en 

barques, démonstration de pêche à l'ancienne, 

vente et restauration de poissons frais, concerts, 

visites guidées, marché du terroir, expos ou 

encore feu d'artifice sur le lac.

Dimanche 14 et lundi 15 août toute la journée 
Port d'été à Passay  - La Chevrolière.

Le château 
de la Touche
Plus ancien patrimoine bâti de la Limouzinière et 
paysage emblématique du territoire de Grand Lieu,        
le logis-porche du château de la Touche est cette année 
sous le feu des projecteurs. En effet, la commune 
souhaite rénover le bâti afin d’en faire un site culturel et 
touristique. Les travaux ont démarré en mars dernier.

PATRIMOINE

AGENDA

En 1996, le château de la Touche devient propriété de la commune suite à 

une donation. Il est inscrit la même année à l’inventaire supplémentaire des 

Monuments Historiques. La restauration du château de la Touche devrait 

contribuer à compléter les connaissances de ce site remarquable. 

LE PROJET DE RÉNOVATION

À la suite d’un long travail de réflexion autour des questions de sauvegarde et de 

valorisation du patrimoine local, la commune a célébré le lancement des travaux 

de rénovation le 14 mars dernier. Le projet, qui devrait s’achever en 2023, se 

déroulera en deux phases, en commençant d’abord par les parties dont l’état est 

jugé préoccupant.

Le coût total des travaux est estimé à 1 M d’euros environ. Les subventions de 

l’Etat permettront d’en financer une grande partie. La municipalité a également 

travaillé en collaboration avec la Fondation du patrimoine pour organiser une 

collecte de don ; à retrouver sur www.fondation-patrimoine.org

Sources : Mairie de La Limouzinière, « La Touche en La Limouzinière : Un logis-porche », recherche 

archéologique de 2019 de Gwyn MEIRION JONES, Michael JONES et Marie-Ève SCHEFFER. 

Mégascène
Rendez-vous à Saint-Colomban pour la 31e édition 

du festival de musique en tout genre. Encore 

une belle programmation cette année avec des 

artistes tels que Vald, Tryo, Dub Inc, Gazo, Les 

Ogres de Barback, Stand High Patrol, etc. 

Billetterie et informations : http://megascene.org


